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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Medecine du travail
Question écrite n° 7599

Texte de la question

M. Charles Millon appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
les suites donnees au rapport de l'inspection generale des affaires sociales de juin 1990 relatif au
fonctionnement des services de medecine du travail. Ce document faisait apparaitre que ces services «
n'atteignaient pas pleinement leurs objectifs », en raison d'une organisation et d'un fonctionnement administratif
« critiquables », d'un fonctionnement financier opaque et peu fiable et d'une apprehension complexe du temps
medical. Il demande les mesures prises ou celles qui doivent intervenir a court terme pour repondre a ces
observations et aux propositions jointes.

Texte de la réponse

Le Conseil superieur de la prevention des risques professionnels, organisme compose de representants des
organisations d'employeurs et de salaries, a suscite une reflexion sur l'evolution de la medecine du travail. Ses t
ravaux ont d'abord donne lieu a l'elaboration du decret du 28 decembre 1988, relatif a l'organisation et au
fonctionnement des services medicaux du travail, puis a la poursuite de reflexions sur le cout de la medecine du
travail ainsi que le calcul du temps medical. Le rapport de l'inspection generale des affaires sociales a
notamment constate, au sein des services medicaux interentreprises qui suivent la grande majorite des salaries,
une grande variabilite dans le calcul du temps medical d'un service a l'autre et un deficit important de medecins
du travail. Il a egalement pu noter une disparite dans les couts selon les services medicaux du travail. A la suite
de ce rapport, le ministere du travail etudie actuellement des mesures visant a resoudre le probleme du deficit
en medecins du travail. Par ailleurs, un groupe de travail constitue au sein du Conseil superieur de la prevention
des risques professionnels va examiner les perspectives ouvertes par les mesures experimentales prevues par
le decret du 28 decembre 1988. L'article 13 du decret a pour objet de diversifier par convention les competences
qu'un service medical d'entreprise ou interentreprises peut mettre en oeuvre par des actions de prevention
technologique avec des organismes de prevention. L'article 14 a pour objet de prevoir, par accord, une
modulation de la visite annuelle du medecin du travail et, en contrepartie, permettre au medecin du travail
d'ameliorer la prevention des risques professionnels dans plusieurs domaines, comme l'etude des postes de
travail, des produits toxiques ou l'implantation des locaux de travail. Ce meme groupe de travail prendra en
compte dans ses reflexions l'analyse du rapport de l'IGAS et les propositions qu'il fait pour l'amelioration du
dispositif de medecine du travail.
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